
NOMME il y a à peine deuxsemaines, le directeur gé-néral adjoint de la Sécuritéroutière, Guy PatrickEkome Nzeng, pourraitavoir des soucis dans lesjours à venir. Des sanctionsadministratives seraient,en effet, en train d'êtreprises à son encontre parsa tutelle, qui l'a entenduen début de semaine ausujet d'une présumée opé-ration de racket qu'il auraitorchestrée, courant avrildernier, dans la région deLalara, alors qu'il occupaitencore les fonctions de di-recteur général adjoint 2(DGA2) chargé des Inspec-tions provinciales et de laRéglementation. Interpellé par la gendarme-rie sur la base d'une dénon-ciation, le mis en cause ad'abord rejeté en bloc lesaccusations d'extorsiond'une somme de 300 000francs à des opérateurséconomiques du secteurroutier. Mais, menacé parsa hiérarchie d'être livré àla justice, à la suite du té-moignage accablant deGuillaume Mebaley, soncomplice présumé à qui ilaurait remis 100 000francs, le « DGA » a vite faitde retrouver la mémoire,en avouant son forfait. Selon les faits portés ànotre connaissance, le moisdernier, Guy Patrick EkomeNzeng est instruit par sahiérarchie d'entreprendreune mission de vulgarisa-tion de la réglementation

en matière de documentsde transport dans la pro-vince du Woleu-Ntem. L'or-dre de mission y relatif,signé du directeur généraldes Transports terrestres,Clémence Loupdy Matiga,indique clairement quecette activité doit êtremenée avec le concours dedeux autres collaborateurs,dont le directeur provincialdes Transports terrestres.Mais pour des raisons d'in-disponibilité de ces deuxcollaborateurs, ainsi quenous l'a expliqué le mis encause lui-même, EkomeNzeng, sans en référer à sahiérarchie, prend attacheau téléphone, depuis Libre-ville, avec Guillaume Meba-ley, un agent de la maind'œuvre non permanente,en service à Oyem. GILET ET SIFFLET• Il de-mande à ce dernier, quin'est du reste pas un in-connu pour lui, de rallierrapidement Lalara, où ilsdoivent se rencontrer etdébuter les séances de« vulgarisation ». Leschoses se passent commeprévu. Un poste y est érigé.Le DGA et son collabora-teur arborent chacun ungilet fluorescent estampillé« DGTT » et un sifflet dustyle Fifa. Mais au lieu de la vulgarisa-tion, Guy Patrick EkomeNzeng et Guillaume Meba-ley se livrent plutôt à desopérations de contrôle depolice. S'il reconnaît quedes amendes ont été infli-gées à certains transpor-teurs non conformes, sur labase de la délivrance d'unequittance du Trésor, l'agentde la main d'œuvre nonpermanente soutient qu'en

deux jours passés à Lalara,son chef a encaissé, en nu-méraires, une somme de300 000 francs. Ladite re-présente les amendes col-lectées à partir de« petites » défaillancesconstatées sur les véhiculesdes usagers : roues lisses,absence d'extincteur, pharecassé, etc. Mais alors que les deux re-présentants de la directiongénérale des Transportsterrestres s'activent à latâche sur le terrain, l'affairecommence à faire grandbruit à Libreville, où la tu-telle, informée de ce racket,somme ses initiateurs d'ymettre rapidement unterme. Dans les explications qui luisont par la suite deman-dées, Guy Patrick EkomeNzeng tente de convaincreses supérieurs de sa bonnefoi. Il y parvient mêmepuisque, lors du Conseil desministres du 28 avril der-nier, il est nommé DGA dela Sécurité routière. Maisc'était sans savoir que lesgendarmes, déjà mis àcontribution pour tirer auclair cet acte de prévarica-tion dans l'administration,avaient réussi à mettre lamain sur celui qui allaitfaire changer le cours nor-mal des choses. Guillaume Mebaley a, eneffet, reconstitué le film dela « mission » de Lalaradans les moindres détails.Ce qui a permis aux res-ponsables du ministère desTransports, qui ne dispo-saient jusque-là que d'uneseule version des faits, deconfondre le mis en cause,et d'envisager à son encon-tre des sanctions adminis-
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LE samedi 30 avril dernier,vers 16 heures, Paule MiriamKoumba Koumba, Gabonaisede 32 ans, se rend dans unsalon de coiffure, au quartier"Les trois manguiers", pourdes soins de cheveux. Danscet espace de beauté appar-tenant au Camerounais Ber-nessel Tchouata, 39 ans, estemployée Shella Ekene, 33ans, une compatriote du pro-priétaire des lieux. Alors qu'elle se trouve dansledit salon, dame Paule My-riam Koumba Koumba sesouvient qu'elle a des pouxsur la tête. Elle demandedonc à la coiffeuse Ekene, s'ilest possible de lui trouver unproduit qui pourrait l'aider àse débarrasser définitive-ment de ces parasites gê-nants. Cette dernière répondpar la négative, expliquant,toutefois, à sa cliente qu’ellepourrait se procurer leditproduit chez une certaineMélie Sonfouo, la femme dupropriétaire du salon de coif-fure, installée à son propre

Paule Miriam Koumba meurt d'un empoisonnement 
En voulant se faire "déparasiter" dans un salon de coiffure à Port-Gentil
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Shella Ekene, la coiffeuse "analpha-
bète" qui aurait appliqué le produit
sans en connaître le mode d'emploi.
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Mélie Sonfouo, la vendeuse 
du "Snipper".
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Bernessel Tchouata, le propriétaire du salon 
de coiffure.
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compte non loin de là. Shella Ekene déclare aux en-quêteurs, qui l'interrogerontpar la suite, qu'elle se seraitrendue chez la femme de sonpatron avec sa cliente, pouracheter le fameux "produit".Mais une fois sur les lieux,Mélie Sonfouo aurait proposéà la Gabonaise du camphre.Une recette tout de suite re-jetée par Paule Myriam

Koumba Koumba, qui auraitdit vouloir un produit plus ef-ficace. Elle se verra alors ser-vir du "Snipper". De retour au salon de coif-fure, Shella Ekene, qui dé-clare ne pas savoir lire auxagents de Police judiciaire(PJ), prend le soin d’appli-quer ledit produit, sans enconnaître le mode d'emploi,sur la tête de dame Koumba

Koumba. Quelques instants après l’ap-plication du Snipper, PauleMyriam Koumba Koumbaaurait ressenti des déman-geaisons. Les douleurs sontsi persistantes qu'elle alerteson mari. Paule est conduitedans un premier temps à laclinique Ayilé, où les soinss'avèrent improductifs. Ladame sera ensuite admise àla clinique Bilié, où elle ren-dra, malheureusement,l’âme, à 18 heures. C'est-à-dire moins de deux heuresaprès que Shella Ekene lui aappliqué le mystérieux pro-duit sur les cheveux. Alertés, les agents de la PJ ont

fait une descente sur les lieux,où ils ont découvert 82 fla-cons de pesticides portant lenom commercial de "Snip-per". De l'analyse de ce pro-duit faite par la directionrégionale de Santé, il en  res-sort que le "Snipper" est unproduit phytosanitaire dontl’usage ferait l'objet d'une ré-glementation stricte. Bernes-sel Tchouata a déclaré auxpoliciers qu'il s'en procuraitau marché de Mont-Bouët,dans l’optique d'éliminer lescafards et les fourmis. Alorsque sa femme a avoué enavoir déjà fait usage pourtuer les poux sur les cheveuxde sa fille. Mais, précisera-t-

elle, en y appliquant une "pe-tite quantité".La coiffeuse Shella Ekene, lepropriétaire du salon, Ber-nessel Tchouata, son épouseMélie Sonfouo et la BéninoiseDjinadou Naima, 45 ans, éga-lement citée dans l’affaire parBernessel Tchouata commeancienne grossiste du pro-duit incriminé, ont tous étéprésentés mardi dernier de-vant le juge d’instruction.Avant d'être placés sousmandat de dépôt pour em-poisonnement, commerciali-sation illicite de produits etdéfaut de carte de séjour.


